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 Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-USR-2022-049 du 19 avril 2022 portant 
réglementation temporaire de la circulation sur l’A61 :
- réalisation d’une battue sur la commune de MONTREAL à la suite d’une
  recrudescence d’animaux sauvages sur l’A61 entre CARCASSONNE et
  CASTELNAUDARY le mercredi 20 avril 2022 de 08h00 à 12h00
Sécurisation des lieux : restriction de la voie de droite dans chaque sens entre le
PK 303 et le PK 304










